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Succession suite divorce

Par Maya06110, le 26/09/2021 à 13:56

Bonjour, J'ai eu un fils en 1989, je me suis séparée de fait en 1995 mais j'ai divorcé
officiellement en 2005. Entre temps mon ex conjoint a eu un enfant avec une autre femme .
Est-ce l'héritage que je laisserai devra être partagé entre mon fils et sa demi soeur du côté de
son père ? Merci.

Par Marck.ESP, le 26/09/2021 à 14:29

Bonjour Maya

Cet enfant n'est héritier que de ses 2 parents... Pas de vous..
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